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Description

[0001] Le domaine technique de la présente invention
est celui de l'imprimerie et plus particulièrement celui de
la confection de documents comportant un texte confi-
dentiel. Dans la vie moderne, il y a toutes sortes d'oc-
casions pour rédiger des documents contenant des in-
formations confidentielles que les tiers, y compris les im-
primeurs et les personnes chargées de les acheminer,
doivent ignorer. Seul le destinataire doit en prendre con-
naissance. Ainsi de tels documents sont envoyés par
les banques à leurs clients pour leur divulguer le code
de leur carte de crédit, ou par les syndics pour indiquer
aux occupants d'un immeuble quel est le code pour y
accéder.
[0002] Suivant la technique antérieure, on caviarde le
verso de tels textes confidentiels, et souvent on caviar-
de aussi une enveloppe dans laquelle se trouve le do-
cument.
[0003] Dans le cas de transmission du code des car-
tes de crédit à leurs clients, certains établissements fi-
nanciers l'écrivent en clair dans une lettre recomman-
dée ou non, mais cela n'est pas confidentiel puisque le
code est connu du dactylographe qui l'écrit et qu'un tiers
peut ouvrir l'enveloppe et la refermer sans que le desti-
nataire se rende compte de l'indiscrétion.
[0004] Un autre établissement financier utilise un for-
mulaire de format A4 qui comporte en son coin du bas
gauche un talon prédécoupé sur lequel on a placé une
étiquette adhésive, autocopiante, caviardée sur son
recto. Le code y est inscrit en utilisant une imprimante
à impact. En décollant l'étiquette, le code apparaît et est
lisible par toute personne indiscrète qui, après lecture,
replacera l'étiquette exactement à son emplacement ini-
tial, sans que le destinataire puisse s'en apercevoir. La
confidentialité n'est donc pas garantie.
[0005] Encore un autre établissement financier en-
voie à ses clients un document plus sophistiqué qui
comporte un premier feuillet conservé par l'émetteur qui
comporte une zone caviardée de lettres et chiffres en-
trelacés et son verso est entièrement revêtu d'une cou-
che autocopiante tandis que le client reçoit un document
sous forme de pochette collée des quatre côtés par une
languette prédécoupée en pointillés. Le recto du pre-
mier exemplaire, outre l'emblème de l'émetteur et le lieu
d'émission, contient une zone ou est imprimée l'adresse
du client et les motifs de non-distribution éventuelle, une
petite zone rectangulaire caviardée de chiffres et de let-
tres entrelacés destinée à recevoir le code par duplica-
tion autocopiante. Le recto du deuxième exemplaire, à
l'intérieur de la pochette, donc illisible avant d'avoir brisé
les bandes prédécoupée des bords du document, com-
porte notamment un cadre à l'aplomb de la zone caviar-
dée du recto du premier exemplaire où le code sera li-
sible par le destinataire. Enfin, le verso du deuxième
exemplaire, extérieur de la pochette, est entièrement
caviardé afin d'améliorer l'opacité. Lorsque l'informati-
que imprime par impact l'adresse sur le premier feuillet,

on le retrouve sur le premier exemplaire de la pochette.
Lorsqu'on imprime également par impact le code confi-
dentiel sur la zone caviardée, il est impossible de le lire
sur le premier exemplaire de la pochette, mais il appa-
raît en clair dans le cadre du recto de son deuxième
exemplaire.
[0006] Encore un autre établissement financier em-
ploie un document analogue, mais encore plus sophis-
tiqué car la pochette contient une autre pochette à tirer
de la première. Celle-ci, également caviardée au verso
de deux feuillets contient également des bordures pré-
découpées que l'on doit déchirer pour accéder enfin au
code qui apparaît sur le recto du deuxième exemplaire.
[0007] Les techniques antérieures sont donc, onéreu-
ses et pour certaines peu fiables quant à la confidenti-
alité. De plus, on utilise, pour imprimer le texte confiden-
tiel; des imprimantes à impact qui sont devenues obso-
lètes et sont de plus en plus remplacées par des impri-
mantes à laser ou à jet d'encre qui procurent un meilleur
travail à moindre coût.
[0008] Un document selon le premier part du reven-
dication 1 est connu de AU-B-442 297. Ce document
comporte une inscription confidentielle formée par des
surfaces couvertes d'encre ou de toner et qui ne doit
être lue que par les personnes habilitées à la lire. Ce
document comport aussi une zone caviardée sur laquel-
le un film adhésif, au moins partiellement transparent,
pour impression laser ou jet d'encre est collé. Le film
adhésif est au moins partiellement détachable du docu-
ment. L'inscription confidentielle est imprimée avec une
imprimante laser ou jet d'encre sur la surface du film
adhésif. Il devient lisible par séparation du film adhésif
et du document au moins dans la zone de l'inscription
confidentielle. La séparation causes des modifications
permanentes du document.
[0009] Dans la zone caviardée du document confi-
dentiel connue de AU-B-4 442 297 se trouve une zone
antiadhésive.
[0010] Suivant quelques réalisations du document
confidentiel connue de AU-B-442 297 le document com-
porte une languette prédécoupée dans son épaisseur
en prenant soin de laisser des attaches formant scellés
reliant la languette au reste du document. Les person-
nes habilitées prennent connaissance de l'inscription
confidentielle en détachant la languette prédécoupée
en brisant les attaches.
[0011] Dans la document confidentiel connue de
AU-B-442 297 on peut recoller le verso de la languette
sur le film transparent adhésif.
[0012] L'objet de la présente invention est de présen-
ter un document simple à la facon de document connue
de AU-B-4 442 297, fiable quant à la confidentialité.
[0013] La présente invention a ainsi pour objet un do-
cument Telque défini dans la revendication 1.
[0014] Suivant l'invention on utilise la possibilité offer-
te par les imprimantes laser et jet d'encre de n'imprimer
les signes et caractères du texte confidentiel qu'à un
certain pourcentage de couverture. Lorsque la couver-

1 2



EP 1 001 884 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ture est à 100%, toute la surface des signes et caractè-
res est couverte de toner ou d'encre, et ceux-ci appa-
raissent très nettement au risque de pouvoir être lus no-
nobstant le caviardage et même la trame à petits points.
Au fur et à mesure que la couverture des signes et ca-
ractères diminue, c'est-à-dire que la surface enduite de
toner ou d'encre diminue, ceux-ci deviennent moins ap-
parents et il devient de plus en plus difficile de les lire
ou de les deviner dans le caviardage.
[0015] Suivant une réalisation du document confiden-
tiel de l'invention il comporte une languette prédécou-
pée dans son épaisseur en prenant soin de laisser des
attaches formant scellés reliant la languette au reste du
document. Les personnes habilitées prennent connais-
sance de l'inscription confidentielle en détachant la lan-
guette prédécoupée en brisant les attaches. Il peut pre-
vue aussi que le verso de la languette peut recoller sur
le film transparent adhésif. Suivant une autre réalisation
du document de l'invention l'inscription confidentielle
comporte des signes et caractères.
[0016] Le nouveau document de l'invention permet la
mise sous pli traditionnelle. Il ne comporte aucune su-
répaisseur si ce n'est celle du film adhésif pour impres-
sion laser ou jet d'encre que l'homme de l'art sait fabri-
quer très fin, de quelques dizaines de microns, et il est
bien adapté aux méthodes modernes d'impression ra-
pide, à l'imprimante laser ou jet d'encre. La confidenti-
alité peut être poussée à l'extrême puisque celui qui ma-
nipule l'imprimante peut ignorer les informations confi-
dentielles, par exemple les codes, qu'elle imprime.
[0017] La complexité même de l'art antérieur, et sa
non adaptation aux techniques modernes d'impression
prouvent que la présente invention n'est pas évidente
pour l'homme de l'art.
[0018] Suivant une réalisation du document confiden-
tiel de l'invention, la zone caviardée du document com-
porte également une trame de petits points. Selon l'in-
vention, on entend par point toute inscription de petite
taille car la forme circulaire habituelle des points n'est
pas une caractéristique de l'invention. La présence des
petits points a uniquement pour objet d'entraver encore
plus la lecture des inscriptions faites par imprimante la-
ser ou jet d'encre.
[0019] Il est bien évident que le pourcentage de cou-
verture pour garantir l'impossibilité de dicemer signes
et charactères confidentiels dépent de la qualité à la fois
du caviardage et de la trame à petits points. C'est pour-
qoui, la carcatéristique de l'invention est ici simplement
que la couverture des signes et caractères n'est réalisée
qu à un pourcentage inférieur à 100%.
[0020] Selon une autre réalisation du document con-
fidentiel de l'invention, on utilise un film adhésif polyes-
ter mat pour impression laser ou jet d'encre qui est bien
connu par l'homme de l'art.
[0021] Dans une autre réalisation du document con-
fidentiel de l'invention, la languette prédécoupée n'a
aucun bord commun avec les bords de l'ensemble du
document, et il y forme ainsi une sorte d'îlot. Cette ca-

ractéristique est importante pour assurer une parfaite
confidentialité car si la languette venait à avoir un bord
commun avec le document un indiscret pourrait essayer
de lire le texte confidentiel en soulevant légèrement la
languette du film.
[0022] Suivant une autre réalisation de l'invention,
l'inscription confidentielle est imprimée en inversion,
c'est-à-dire qu'elle est imprimée de façon à pouvoir être
normalement lue lorsqu'on retourne le document sur
son verso après avoir enlevé la languette prédécoupée.
[0023] Suivant.une réalisation du document confiden-
tiel de l'invention, le film adhésif déborde la zone anti-
adhésive (dans laquelle il a son son adhésivité partiel-
lement supprimé) et y est collé sur le support papier de
sorte que lorsque l'on désolidarise le film du support, le
film ne se déchire pas tandis que le support papier est
défibré. On parvient à cette caractéristique en enduisant
soit le film plastique, soit le support papier, soit les deux
surfaces d'un adhésif permanent dont la résistance à
l'arrachement est supérieure à celle de la résistance à
l'arrachement des fibres qui constituent la trame du sup-
port papier, et en choisissant un film plus résistant à l'ar-
rachement que le support papier. L'homme de l'art saura
choisir tant l'adhésif qui doit être suffisamment puissant
que le film qui doit être suffisamment épais. Ce qui est
inattendu et hors de portée de l'homme de l'art est l'ap-
plication du défibrage de la trame du papier support
comme preuve que l'on a tenté de désolidariser le film
de son support papier et que l'inscription confidentielle
a pu être lue. Le destinataire s'apercevra d'une lecture
indiscrète du texte confidentiel puisque pour le faire, on
devra soulever le film et défibrer le support papier, ce
qui laissera des traces visibles même si l'on essaiyait
de recoller le papier. Par conséquent, cette dernière ca-
ractéristique de l'invention dissuadera tout tiers non
autorisé à essayer de prendre connaissance de l'ins-
cription confidentielle rendant ainsi la confidentialité
plus fiable.
[0024] Suivant une autre caractéristique du document
confidentiel de l'invention, on a supprimé l'adhésivité du
film sur la surface qui correspond à la zone caviardée
en appliquant sur le film une substance antiadhésive
avant d'y appliquer l'adhésif. Cette caractéristique de
l'invention peut être utile pour empêcher le destinataire
autorisé à lire l'inscription confidentielle, de coller le fim
sur n'importe quel support. Par exemple, l'utilisateur
d'une carte bancaire peut avoir la mauvaise idée d'y col-
ler le film pour avoir présent à l'esprit son code toutes
les fois où il utilisera sa carte. Outre que cette pratique
est contraire aux recommandations des banques qui
préconisent que les codes soient retenus par coeur et
inscrits nulle part, le film peut se détacher dans les ap-
pareils ayant à manipuler la carte, notamment les dis-
tributeurs de billets, ce qui peut en provoquer la panne.
[0025] Suivant une autre caractéristique du document
confidentiel de l'invention, la substance antiadhésive in-
tercalée entre le film et l'adhésif du film adhésif est une
silicone.
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[0026] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de l'exemple qui suit.
[0027] EXEMPLE : Document de transmission du co-
de d'une carte de crédit.
[0028] Sur des feuilles de format A4 à 80 g au m2, on
imprime à l'imprimante laser les inscriptions non confi-
dentielles et un pavé A, de forme rectangulaire, caviardé
et muni d'une trame de petits points, de 90 mm de long
par 30 mm de haut et situé à 15 mm des bords supérieur
et droit. Pendant le même passage, on dépose un enduit
antiadhésif formant un pavé B de 76 par 20 mm situé
au milieu du pavé A.
[0029] Puis on dépose sur toute la surface du pavé A
un film, adhésif de façon permanente, de polyester mat
pour impression laser de 50 microns d'épaisseur. Sur le
verso de l'impression, au dos et au milieu du pavé B, on
découpe en prenant soin de ne pas entamer le film de
polyester, une languette C de 60 par 15 mm en laissant
huit attaches qui relient la languette au reste de la
feuille, 4 attaches sont placées aux quatre coins de la
languette, les quatre autres sont régulièrement dispo-
sées tous les 20 mm le long des deux bords en longueur.
Le verso de la languette C est blanche et ne porte donc
aucune inscription.
[0030] On obtient ainsi des documents de format A4
à utiliser par les établissements financiers émetteurs
pour envoyer à chaque client le code secret de sa carte
de crédit. Le préposé de l'établissement financier impri-
me au moyen d'une imprimante laser le nom et l'adresse
du destinataire et, dans le pavé B et à l'intérieur de la
zone délimitée par la surface de la languette, son code
confidentiel. Cette dernière impression est effectuée de
façon à ce que la surface des chiffres imprimés ne soit
couverte qu'à 30%, de sorte qu'il est impossible de les
lire sur le caviardage et la trame à petits points. Les do-
cuments ainsi complétés sont mis sous enveloppes et
expédiés aux clients. A réception de son document,
chaque client y détache la languette C en en brisant les
huit attaches. L'impression laser avec une couverture
de 30% de la surface des chiffres est suffisante pour les
lire. Mais le client préférera retourner la languette C et
coller son verso sur l'adhésif permanent du film en po-
lyester car la lecture du code confidentiel sera beaucoup
plu aisée sur le fond blanc du verso de la languette C.
[0031] La présente invention n'est nullement limitée
au présent exemple et aux explications qui l'ont précédé
et elle concerne également toutes les réalisations évi-
dentes pour l'homme de l'art qui découlent de l'esprit de
l'invention. A titre d'autres exemples, on peut ainsi com-
muniquer, outre les codes de carte de crédit, le code
confidentiel d'accès au Minitel, le code d'une carte Té-
lécom, un code d'accès à un immeuble, des textes et
rapports plus importants classés secrets car rien n'em-
pêche d'augmenter la taille de la zone confidentielle qui
contient le caviardage, le film laser et la languette amo-
vible. La zone pourrait même occuper toute la surface
du document de format A4, moins une bordure d'environ
1 cm de tous côtés.

[0032] De même, la présente invention n'est pas limi-
tée à des documents de format A4 qui n'est nullement
caractéristique de l'invention, ni à une impression à plat.
On pourrait tout aussi bien utiliser tout autre mode d'im-
pression, notamment en continu.

Revendications

1. Document comportant une inscription confidentielle
formée par des surfaces couvertes d'encre ou de
toner et qui ne doit être lue que par des personnes
habilitées à la lire et comportant une zone caviar-
deée sur laquelle un film adhésif, au moins partiel-
lement transparent et adapté à l'impression laser ou
jet d'encre, est collé, l'inscription confidentielle étant
imprimée avec une imprimante laser ou jet d'encre
sur la surface du film adhésif, l'inscription confiden-
tielle devenant lisible par la separation du film ad-
hésif et du document au moins dans la zone d'ins-
ciption confidentielle et la séparation causant des
modifications permanentes du document, le film ad-
hésif ayant son adhésivité partiellement supprimé
en correspondance de ladite zone d'inscription afin
de préserver l'intégrité et la lisibilité du fim lors de
la separation, caractérisé en ce que les surfaces
sont recouvertes d'encre ou de toner avec un pour-
centage inférieur à 100%, ce pourcentage étant
fonction de la qualité et de l'intensité du contraste
de la zone caviardée.

2. Document confidentiel suivant la revendication 1
caractérisé en ce qu'il comporte une languette
prédécoupée dans son épaisseur en prenant soin
de laisser des attaches formant scellés reliant la
languette au reste du document.

3. Document confidentiel suivant la revendication 2
caractérisé en ce que les personnes habilitées
prennent connaissance de l'inscription confidentiel-
le en détachant la languette prédécoupée en bri-
sant les attaches.

4. Document confidentiel suivant la revendication 3
caractérisé en ce que la lecture de l' inscription
confidentielle devenant plus facile en recollant le
verso de la languette sur le film transparent adhésif.

5. Document confidentiel suivant l'une quelconque
des revendications 1 - 4 caractérisé en ce que
l'inscription confidentielle formée comporte des si-
gnes et caractères.

6. Document confidentiel suivant l'une quelconque
des revendications 1 - 5 caractérisé en ce que
d'entraver encore plus la lecture des inscriptions
confidentielles faites par imprimante laser ou jet
d'encre une trame de petits points est présentée.
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7. Document confidentiel suivant l'une quelconque
des revendications 1 - 6 caractérisé en ce que le
film adhésif est un film polyester mat pour impres-
sion laser ou jet d'encre.

8. Document confidentiel suivant l'une quelconque
des revendications 2 - 7 caractérisé en ce que les
bords de la languette prédécoupée ne sont jamais
confondus avec ceux du document confidentiel.

9. Document confidentiel suivant l'une quelconque
des revendications 1 - 8 caractérisé en ce que
l'inscription confidentielle est imprimée en inver-
sion.

10. Document confidentiel suivant l'une quelconque
des revendications 2 - 9 caractérisé en ce le film
adhésif déborde la zone dans laquelle il a son son
adhésivité partiellement supprimé et y est collé sur
le support papier de sorte que lorsque l'on désoli-
darise le film du support, le film ne se déchire pas
tandis que le support papier est défibré.

11. Document confidentiel suivant l'une quelconque
des revendications 2 - 10 caractérisé en ce que
l'on a supprimé l'adhésivité du film sur la surface qui
correspond à la zone caviardée en appliquant sur
le film une substance antiadhésive avant d'y appli-
quer l'adhésif.

12. Document confidentiel suivant la revendication 11
caractérisé en ce que la substance antiadhésive
intercalée entre le film et l'adhésif du film adhésif
est une silicone.

Claims

1. A document comprising confidential writing formed
by surfaces covered in ink or toner and which can-
not be read except by persons authorized to read
the writing and comprising a blocked out area on
which an adhesive film, at least partially transparent
and adapted for laser or ink jet printing, is glued, the
confidential writing being printed with a laser or ink
jet printer on the surface of the adhesive film, the
confidential writing becoming readable by separat-
ing the adhesive film from the document at least in
the area of the confidential writing and the separa-
tion causing permanent modifications to the docu-
ment, the adhesive film having its adhesiveness
partially suppressed in correspondence with said
writing area in order to preserve the integrity and
readability of the film during the separation, char-
acterized in that the surfaces are coated with ink
or toner with a percentage lower than 100 %, this
percentage being a function of the quality and in-
tensity of the contrast of the blocked out area.

2. The confidential document according to claim 1
characterized in that the document comprises a
flap precut throughout its thickness with care taken
to leave strips forming seals binding the flap to the
rest of the document.

3. The confidential document according to claim 2
characterized in that authorized persons read the
confidential writing by detaching the precut flap by
tearing the strips.

4. The confidential document according to claim 3
characterized in that reading the confidential writ-
ing becomes easier by resealing the back of the flap
onto the adhesive transparent film.

5. The confidential document according to any one of
claims 1-4 characterized in that the formed confi-
dential writing is comprised of signs and characters.

6. The confidential document according to any one of
claims 1-5 characterized in that a small dot frame
is presented to hinder the reading of confidential
writing printed by laser or ink jet printers even more.

7. The confidential document according to any one of
claims 1-6 characterized in that the adhesive film
is a matte polyester film for laser or ink jet printing.

8. The confidential document according to any one of
claims 2-7 characterized in that edges of the
precut flap are never merged with those of the con-
fidential document.

9. The confidential document according to any one of
claims 1-8 characterized in that the confidential
writing is inversion printed.

10. The confidential document according to any one of
claims 2-9 characterized in that the adhesive film
goes beyond the area in which the film has its ad-
hesiveness partially suppressed and is glued onto
the paper support so that when the film is discon-
nected from the support, the film does not tear while
the paper support is defibered.

11. The confidential document according to any one of
claims 2-10 characterized in that the adhesive-
ness of the film on the surface corresponding to the
blocked out area is suppressed by applying an an-
tiadhesive substance on the film before applying the
adhesive.

12. The confidential document according to claim 11
characterized in that the antiadhesive substance
inserted between the film and the adhesive of the
adhesive film is silicone.
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Patentansprüche

1. Dokument mit einer vertraulichen Aufschrift gebil-
det von mit Tinte oder Toner bedeckten Flächen,
und das nur von zum Lesen befugten Personen ge-
lesen werden darf und eine geschwärzte Zone um-
fasst, auf der ein mindestens teilweise durchsichti-
ger und für den Laseroder Tintenstrahldruck geeig-
neter Haftfilm geklebt ist, wobei die vertrauliche
Aufschrift mit einem Laser- oder Tintenstrahldruk-
ker auf die Fläche des Haftfilms gedruckt wird, wo-
bei die vertrauliche Aufschrift durch Trennen des
Haftfilms und des Dokuments mindestens in der Zo-
ne der vertraulichen Aufschrift lesbar wird und per-
manente Änderungen des Dokuments verursacht,
wobei die Haftfähigkeit des Haftfilms teilweise ent-
sprechend der Aufschriftzone eliminiert wird, um
die Vollständigkeit und Lesbarkeit des Films beim
Trennen zu wahren, dadurch gekennzeichnet,
dass die Flächen mit Tinte oder Toner mit einem
Prozentsatz geringer als 100 % bedeckt sind, wobei
dieser Prozentsatz von der Qualität und der Inten-
sität des Kontrasts der geschwärzten Zone ab-
hängt.

2. Vertrauliches Dokument nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass es eine in seiner
Stärke vorgeschnittene Zunge umfasst, wobei da-
für gesorgt wird, dass Befestigungen gelassen wer-
den, die Siegel bilden, die die Zunge mit dem Rest
des Dokuments verbinden.

3. Vertrauliches Dokument nach Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die befugten Perso-
nen die vertrauliche Aufschrift zur Kenntnis neh-
men, indem sie die vorgeschnittene Zunge durch
Brechen der Befestigungen lösen.

4. Vertrauliches Dokument nach Anspruch 3, da-
durch gekennzeichnet, dass das Lesen der ver-
traulichen Aufschrift leichter wird, indem die Rück-
seite der Zunge wieder auf den durchsichtigen Haft-
film geklebt wird.

5. Vertrauliches Dokument nach einem der Ansprüche
1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass die gebil-
dete vertrauliche Aufschrift Zeichen und Buchsta-
ben umfasst.

6. Vertrauliches Dokument nach einem der Ansprüche
1 bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass, um das
Lesen der vertraulichen mit einem Laser- oder Tin-
tenstrahldrucker gemachten Aufschriften noch wei-
ter zu behindern, ein Raster kleiner Punkte präsen-
tiert wird.

7. Vertrauliches Dokument nach einem der Ansprüche
1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass der Haft-

film ein matter Polyesterfilm zum Laser- oder Tin-
tenstrahldrucken ist.

8. Vertrauliches Dokument nach einem der Ansprüche
2 bis 7, dadurch gekennzeichnet, dass die Rän-
der der vorgeschnittenen Zunge nie mit denen des
vertraulichen Dokuments zusammenfallen.

9. Vertrauliches Dokument nach einem der Ansprüche
1 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass die ver-
trauliche Aufschrift umgekehrt gedruckt ist.

10. Vertrauliches Dokument nach einem der Ansprüche
2 bis 9, dadurch gekennzeichnet, dass der Haft-
film über die Zone hinaussteht, in der seine Haftfä-
higkeit teilweise weggelassen ist und dort auf den
Papierträger geklebt ist, so dass, wenn man den
Film vom Papierträger trennt, der Film nicht zer-
reißt, während der Papierträger zerfasert wird.

11. Vertrauliches Dokument nach einem der Ansprüche
2 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass die Haft-
fähigkeit des Films auf der Fläche, die der ge-
schwärzten Zone entspricht, weggelassen wird, in-
dem auf den Film eine nicht haftende Substanz auf-
gebracht wird, bevor dort der Klebstoff aufgebracht
wird.

12. Vertrauliches Dokument nach Anspruch 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die nicht haftende
Substanz, die zwischen dem Film und dem Kleb-
stoff des Haftfilms aufgebracht wird, ein Silikon ist.
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